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Modifications aux tableaux, communiquées par la Bulgarie

Tableau 7 : Les ceintures de sécurité dans les voitures particulières sont obligatoires à
l'avant et facultatives à l'arrière.

Tableau 10 : L'utilisation des feux de croisement de jour est autorisée pour tous les
véhicules. Pour les motocycles, l'utilisation des feux de croisement de jour est
obligatoire.

Tableau 11 : Dans la colonne 4 intitulée "Périodicité du contrôle" :

Remorques de plus de 750 kg (poids total autorisé en charge) - 12 mois
Remorques de moins de 750 kg (poids total autorisé en charge) - 24 mois

Il est inséré un nouveau point "g" :

g) Équipement spécial : * à la colonne 3 - "oui"
* à la colonne 4 - "12 mois"
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* à la colonne 5 - "oui"
* à la colonne 6 - "oui"
* à la colonne 7 - "non"
* à la colonne 8 - "-"
* à la colonne 9 - "comme ci-dessus"

Tableau 12 : Dans la colonne 7 intitulée "Cat. E", sous la rubrique "Âge", ajouter :

"B + E - 18
C + E et D + E - 21"

À la colonne 8 intitulée "Autres catégories", ajouter : "Tracteurs 17"
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